
COMPTE RENDU de la réunion du COMITÉ DES CHEFS DE SERVICE DE PSYCHOLOGIE ET 
REPRÉSENTANTS PROFESSIONNELS DES PSYCHOLOGUES EN MILIEU HOSPITALIER  tenue le 
vendredi 18 mai 2007 à 9 h 30, au siège social de l’Ordre des psychologues du Québec, 5e étage 
(Salle des Présidents). 

http://www.geocities.com/psyhosp
 
 
PRÉSENCES : M. Steve Balkou C.H.U. Sherbrooke 
 M. Yves Beaulieu Hôpital de Montréal pour Enfants 
 Mme Louise Bellemare C.H. Pierre-Boucher, Longueuil 
 Mme Huguette Bérubé Hôpital Charles Lemoyne, Greenfield Park 
 Mme Micheline Bibeau C.H. de l’Université de Montréal 
 Mme Marie-Andrée Brisson CHCR Antoine-Labelle, l’Annonciation 
 M. Marcel Courtemanche C.H. de l’Université de Montréal 
 M. Charles Demers C.H. Pierre-Janet, Hull 
 Mme Andrée Deschênes C.H.U.Q., Québec 
 M. André Gilbert CSSS Sorel-Tracy 
 Mme Johanne Girard CSSS Gatineau 
 Mme Suzanne Lapointe CSSS du Suroît, Valleyfield 
 M. Normand Marineau C.H. Louis-H.-Lafontaine, Montréal 
 Mme Line Nayel Hôpital Maisonneuve-Rosemont, Montréal 
 M. Bernard Poulin Institut Philippe-Pinel, Montréal 
 Mme Suzanne Spénard Hôpital Jean-Talon, Montréal 
 M. Bernard St-Onge CSSS Ouest-de-l’Île – Site Lakeshore 
 M. Camillo Zacchia Hôpital Douglas, Verdun 
 
 
Monsieur Marcel Courtemanche préside la rencontre et Mme Micheline Bibeau agit à titre de secrétaire 
d’assemblée. 
 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est adopté et se lit comme suit : 

 
1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR; 
2. ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 9 FÉVRIER 2007; 
3. AFFAIRES DÉCOULANT; 
4. SUIVI DES DOSSIERS, VISITE DE MADAME ROSE-MARIE CHAREST; 
5. NORMES D’AGRÉMENT DES PROGRAMMES UNIVERSITAIRES DE PSYCHOLOGIE : 

EXIGENCES POUR LES INTERNATS DE DOCTORAT; 
6. DOSSIER STATISTIQUES : TRANSFERT DES ACTIVITÉS AMBULATOIRES DE PSYCHIATRIE 

(du 6564 au 6330); 
7. DIVERS : Nouveaux chefs de service en psychologie, Normes québécoises pour les tests, 

MMPI-2, Outils neuropsychologiques, Type de représentation dans les milieux hospitaliers; 
8. DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION. 

 

2. ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 9 FÉVRIER 2007 

Le compte rendu de la réunion du 9 février 2007 est adopté à l’unanimité. 
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3. AFFAIRES DÉCOULANT 

Se référant à la page 3, point 6 – Sous-comité « Les interventions dans un contexte de 
multidisciplinarité au sein du réseau de la santé et des services sociaux » : la fiche 
déontologique paraît dans la revue Psychologie Québec ce mois-ci. Quelques commentaires sont 
faits à ce sujet. M. Marcel Courtemanche remercie les psychologues qui ont collaboré à ce 
comité. 

Se référant à la page 3, point 7 – Qualification des Q.I. : Mme Huguette Bérubé se dit très 
déçue à l’effet que l’OPQ refuse de diffuser le document. Par contre, il est permis d’en faire 
l’annonce dans Psychologie Québec. Les membres souhaitent demander à M. Desjardins des 
explications à propos de ce refus. Ce sera donc le Service de publication de l’Hôpital Sainte-
Justine qui assurera la diffusion. Il y aura des frais pour obtenir ce document qui sera disponible 
cet été. Ce point sera remis à l’ordre du jour de la prochaine réunion. 

Se référant à la page 3, point 8 – Équité salariale : au sujet de la relativité salariale, Mme Line 
Nayel nous informe qu’un comité a été formé au ministère pour majorer le salaire des 
psychologues selon les normes canadiennes. M. Charles Roy, président de l’Association des 
psychologues du Québec, est impliqué dans ce processus. Il est proposé d’inviter M. Roy à notre 
prochaine réunion qui aura lieu cet automne. 

4. SUIVI DES DOSSIERS, VISITE DE MADAME ROSE-MARIE CHAREST 

Madame Rose-Marie Charest ne peut être à la réunion car elle est en vacances. 

Concernant la modernisation du système professionnel, l’OPQ aurait fait une proposition 
d’entente à l’Office des professions. Le contenu de cette entente n’est pas connu. M. Charles 
Demers nous informe que l’Office des professions a déposé un document au gouvernement en 
février dernier. Il reste au ministre à prendre une décision. La gérance de la psychothérapie 
demeure encore à déterminer. 

5. NORMES D’AGRÉMENT DES PROGRAMMES UNIVERSITAIRES DE PSYCHOLOGIE : 
EXIGENCES POUR LES INTERNATS DE DOCTORAT 

Ce point a été mis à l’ordre du jour à la demande de Mme Terry Zaloum du C.H. Rivière-des-
Prairies. Récemment, certains chefs de service ont été convoqués à l’UQAM pour discuter des 
normes d’agrément des programmes universitaires de psychologie concernant les internats de 
doctorat. Une discussion a lieu sur le nombre trop élevé d’exigences à respecter de certaines 
universités. Entre autres, l’Université Laval doit revoir sa position quant aux exigences. Les 
membres sont d’accord pour que notre comité prenne position, s’entende sur de grands principes 
et profite de la situation actuelle pour négocier certains points comme, entre autres, le statut des 
superviseurs, les budgets d’enseignement et la rémunération des internes. Un sous-comité est 
formé et les membres sont : Mme Huguette Bérubé, Mme Andrée Deschênes, M. Marcel 
Courtemanche, M. Bernard Poulin et M. Yves Beaulieu  

6. DOSSIER STATISTIQUES : TRANSFERT DES ACTIVITÉS AMBULATOIRES DE 
PSYCHIATRIE (du 6564 au 6330) 

Des changements mineurs ont été apportés, en avril 2007, au Manuel de gestion financière 
concernant les normes et pratiques de gestion des sous-centres 6564 et 6330. Une discussion a 
lieu à ce sujet et il est proposé de communiquer avec Mme Lynda Cyr du MSSS pour apporter 
quelques précisions aux nouvelles modifications. 
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7. DIVERS 

Nouveaux chefs de service en psychologie 

• Mme Huguette Bérubé a quitté son poste au C.H.U. Sainte-Justine et occupe maintenant le 
poste de chef professionnel à l’Hôpital Charles Lemoyne à Greenfield Park. On la félicite et 
lui souhaite bonne chance dans ses nouvelles fonctions. La sélection du nouveau chef 
professionnel à Sainte-Justine est en cours et M. Yves Beaulieu fait partie du comité de 
sélection. 

• M. Normand Marineau annonce son départ à la retraite, cet été, du C.H. Louis-H.-Lafontaine. 
Le nouveau chef de service intérimaire sera M. Gilbert Desmarais. Le 7 juin prochain, dans le 
cadre d’une réorganisation en programmes clientèles, les psychologues de ce centre 
hospitalier auront à choisir, par ordre d’ancienneté, le programme dans lequel ils désirent 
œuvrer. En septembre 2007, il n’y aura plus de chef de service mais plutôt un chef de 
discipline. M. Courtemanche remercie M. Marineau pour son implication et sa précieuse 
collaboration à notre comité. Une discussion a lieu sur la mobilité des psychologues dans le 
cadre des programmes clientèles. 

D’autre part, M. Bernard Poulin, chef de service de psychologie à l’Institut Philippe-Pinel, est à la 
recherche d’un psychologue pour la clinique externe. Le poste est affiché sur le site Internet de 
l’OPQ. 

Mme Suzanne Spénard informe que l’Hôpital Jean-Talon est à la recherche d’un psychologue pour 
combler un poste à 3 jours/sem. à la clinique des troubles de l’humeur. 

Mme Marie-Andrée Brisson, quant à elle, mentionne qu’un poste de psychologue à temps complet 
en pédopsychiatrie est disponible au CHCR Antoine-Labelle à l’Annonciation. 

Normes québécoises pour les tests 

M. Yves Beaulieu fait savoir que les normes québécoises pour le WISC-IV sont maintenant 
disponibles et qu’elles sont envoyées automatiquement par la compagnie à ceux qui possèdent 
déjà ce test. Les normes québécoises pour les tests WAIS-IV et WIAT-II seront disponibles 
bientôt. 

MMPI-2 

M. Charles Demers nous informe que les normes québécoises pour le MMPI-2 seront disponibles 
en 2008 lors de la mise à jour du logiciel. 

Outils neuropsychologiques 

M. Charles Demers se questionne quant à l’accès aux outils neuropsychologiques par les 
psychologues cliniciens. Les membres s’entendent pour dire que, selon leur Code de déontologie, 
les psychologues doivent faire la preuve de leurs compétences. Les psychologues cliniciens 
peuvent toujours se servir d’un test utilisé en neuropsychologie pour obtenir certaines 
informations mais il faut tenir compte de la notion d’évaluation psychologique vs évaluation 
neuropsychologique. Une discussion a lieu à ce sujet. 
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Type de représentation dans les milieux hospitaliers 

M. Steve Balkou, du CHU Sherbrooke, demande quel type de représentation est fait dans les 
différents milieux hospitaliers. Parmi les membres présents, il y a des chefs de service, des chefs 
professionnels, des responsables de service ainsi que des coordonnateurs professionnels. 
Présentement au CHUS, une démarche est en cours pour créer un poste de représentant. 
M. Balkou fera parvenir les conditions et exigences par courriel à tous les membres. 

8. DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION 

La date du 26 octobre 2007 est retenue pour la prochaine réunion mais cette date reste à 
confirmer car la salle n’est pas encore réservée. 

 

Micheline Bibeau       Marcel Courtemanche, M.A.(Ps.) 
Agente administrative      Chef du Service de psychologie 
Service de psychologie du CHUM      CHUM 
          Président du comité 
/mb (2007-05-23) 
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